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 n° 298 592 du 12 décembre 2023 

dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. ALIÉ 
Avenue Louise 251 
1050 BRUXELLES 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 15 février 2023 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la 
décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le Commissaire 
général »), prise le 16 janvier 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 2 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 10 novembre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. SAMRI loco Me M. ALIÉ, avocat, 
et O. DESCHEEMAEKER, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire », prise par le Commissaire général, qui est motivée comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes né le […], de nationalité ivoirienne, d’origine ethnique mahou 
et n’avez pas de religion. 

Vous êtes né à Danané et suite aux décès de vos parents pendant la guerre lorsque vous étiez encore 

très jeune, vous êtes recueilli par votre tante, [B. M.], et habitez dès lors dans la même cour familiale que 

votre tante à Tyawé dans des maisons séparées. 

Sous son toit, vous vous occupez de tâches domestiques et n’avez pas le droit d’aller à l’école régulière. 
Vous êtes cependant contraint à aller à l’école coranique depuis tout petit et ce jusqu’à votre départ de la 
Côte d’Ivoire. 



  

 

 

CCE X - Page 2 

Entre vos 14 et 15 ans, vous découvrez votre attirance envers les hommes. 

Vous commencez une relation de trois ans et demi avec [C. L.]. 

Le vendredi 28 novembre 2018, entre 13h00' et 13h30', [L.] et vous êtes surpris en pleine relation sexuelle 

dans votre chambre par votre tante. Votre tante crie et alerte les autres villageois. Vous tentez de fuir mais 

vous êtes attrapés et on vous enferme dans la chambre du chef du village. Vous parvenez à vous enfuir 

par la fenêtre. Vous traversez trois villages puis arrivez en Guinée. Par la suite, vous traversez le Sénégal, 

le Mali et l’Algérie. Votre compagnon [L.] décède en Algérie. Ensuite, vous traversez le Maroc et l’Espagne 
avant d’entrer sur le territoire belge fin décembre 2019. 

Le 5 février 2020, vous présentez votre demande de protection internationale. 

B. Motivation 

Tout d’abord, il convient de noter que vous vous êtes exprimé en langue française à l’Office des étrangers 
et que vous déclarez en date du 5 février 2020 requérir l’assistance d’un interprète maîtrisant la langue « 
more ». Votre conseil signale par e-mail le 26 août 2020 qu’il s’agit d’une erreur et qu’il s’agit plutôt de la 
langue « mahou », aussi appelée « mahouka ». Le 1er juillet 2020, vous êtes convoqué au Commissariat 

général aux réfugiés et aux apatrides. Faute d’un tel interprète, il vous est proposé de faire l’entretien en 
français tout en tenant compte des éventuelles difficultés, ce que vous refusez. Dès lors, il vous est 

proposé de venir avec un interprète maîtrisant votre langue maternelle en même temps que le 

Commissariat général poursuit ses recherches d’un tel interprète. En date du 27 juillet 2022, votre conseil 
insiste par e-mail sur votre bonne volonté et signale que vous voulez tenter de vous exprimer en malinké. 

En conséquence, le Commissariat général prévoit un interprète maîtrisant la langue malinké pour votre 

entretien personnel du 6 septembre 2022. Le jour-même, vous vous présentez avec une personne que 

vous dites maîtriser la langue mahou et n’ayant ce jour qu’un document de la police attestant de la perte 
de sa pièce d’identité. Vous déclarez ne pas comprendre l’interprète présenté par le Commissariat général 
et s’exprimant en malinké. Votre conseil signale qu’un e-mail a été envoyé au Commissariat général à ce 

sujet. A ce jour, le Commissariat général ne retrouve pas de trace d’un tel e-mail. De fait, votre entretien 

est reporté. Le 11 octobre 2022, vous vous présentez avec cette même personne ayant en sa possession 

un document valable d’identité. De son côté, le Commissariat général fait appel à un autre interprète 
maîtrisant plusieurs dialectes de votre région d’origine dont le malinké, le konianké et le dioula afin de 
soutenir au possible la communication. Il s’avère que sa présence a permis à plusieurs reprises de 

préciser vos déclarations. Le 16 novembre 2022, votre conseil signale que votre interprète précédemment 

présent est injoignable ce jour et que vous acceptez de faire l’entretien avec l’interprète du Commissariat 

général présente au précédent entretien. A la fin de ce second entretien, vous déclarez que l’entretien 
s’est bien déroulé et que l’interprète a traduit correctement vos propos. 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons que 

vous n'avez fait connaître aucun autre élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux spéciaux 

et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun autre besoin procédural spécial dans votre 

chef. 

Par conséquent, aucune autre mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il 

peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure de 

demande de protection internationale et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les 

obligations qui vous incombent. 

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides n’est pas 
convaincu que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens 

défini par la Convention de Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes 
graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire. 

En effet, l’analyse de votre dossier a mis en évidence certains éléments qui minent la crédibilité et 

la vraisemblance de vos déclarations. Ces éléments amènent le Commissariat général à rejeter 

votre demande de protection internationale. 
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Vous avez déclaré être de nationalité ivoirienne et avoir subi des persécutions en raison de votre 

orientation sexuelle. Cependant, au vu des éléments de votre dossier, le Commissariat général n’est pas 
convaincu que vous soyez homosexuel. En effet, bien que le Commissariat général observe qu’il n’est 
pas évident de prouver objectivement son orientation sexuelle, il est en droit d’attendre d’un demandeur 
qui se dit homosexuel ou bisexuel qu’il soit convaincant sur son vécu et son parcours relatifs à son 
orientation sexuelle. Autrement dit, le Commissariat général est en droit d’attendre d’une personne qui 
allègue des craintes ou des risques en raison de son orientation sexuelle, un récit circonstancié, précis et 

exempt d’incohérence majeure. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce, attendu que les déclarations que vous 
avez tenues au cours de vos entretiens personnels avec le Commissariat général ne sont pas 

convaincantes, plusieurs éléments affectant sérieusement leur crédibilité. 

Premièrement, le Commissariat général n’est pas convaincu de votre attirance pour les hommes 
telle que vous l’alléguez. 

Interrogé sur votre attirance pour les hommes, vous expliquez avoir découvert celle-ci entre vos 14 et 15 

ans (notes de l’entretien personnel du 16-11-2022, ci-après NEP2, p. 11) en voyant d’autres hommes 
lorsque vous alliez nager ou vous laver à la rivière (NEP2, p. 12), en particulier en voyant le corps dénudé 

de votre futur partenaire, [L.] (NEP2, pp. 12-13). Invité à décrire d’autres moments ou occasions vous 
ayant permis de vous rendre compte de cette attirance, vous ne donnez pas d’autres indications (ibidem). 
Interrogé sur vos états d’âme lors de cette découverte, vous vous contentez de répondre que vous étiez 

« tranquille », que vous étiez « comme tout le monde » et que vous vous sentiez « comme une femme 

dans [votre] peau » (NEP2, p. 13). Invité à éclaircir ce dernier propos, vous répondez simplement que 

vous voyez un homme qui vous plaît et avec lequel vous souhaitez « sortir avec » (ibidem). Vos propos 

s’avèrent lacunaires et dénués de tout sentiment de vécu, n'emportant aucune conviction. Interrogé à en 
dire davantage sur vos pensées, vous répondez en substance avoir conscient que [L.] vous plaisait et que 

vous pensiez beaucoup à lui (NEP2, p. 14), que vous ne vouliez que sortir avec lui (ibidem). Ces 

déclarations sont élusives et à nouveau dénuées de sentiment de vécu. 

De fait, vos propos restent répétitifs et généraux ; ils ne sont ni spécifiques ni empreints de vécu, ce qui 

hypothèque déjà la crédibilité de votre attirance pour les hommes. D’autres éléments viennent conforter 
le Commissariat général dans l’idée que vous n’êtes pas homosexuel. 

En effet, le Commissariat général n’est pas non plus convaincu de la réalité de vos relations 

amoureuses telles que vous les relatez. 

Vous expliquez que [L.] est le premier homme par lequel vous avez été attiré et que c’est à travers cette 
attirance pour lui que vous découvrez votre attirance pour les hommes (NEP2, p. 12-13). De fait, votre 

relation avec cet homme revêt une importance toute particulière. De plus, vous dites avoir été en relation 

avec lui durant plus de trois ans (NEP2, p. 18), ce qui renforce le caractère spécial de cette relation. 

D’emblée, le Commissariat général relève le caractère tout à fait invraisemblable de votre mise en relation. 
Interrogé sur votre première rencontre avec [L.], vous expliquez qu’alors que vous étiez à la rivière, qu’il 
est venu vers vous, a commencé à vous parler puis a touché des parties intimes de votre corps et vous a 

dit qu’il vous aimait et qu’il allait vous offrir beaucoup de choses (NEP2, p. 17-18). Or, vous dites 

clairement qu’avant cet événement, vous n’étiez pas en relation (NEP2, p. 18) et que les relations entre 

hommes sont interdites (NEP2, p. 21). De surcroît, ce que vous décrivez se déroule dans un endroit public 

qui peut être fréquenté par d’autres personnes (NEP2, p. 18) et comporte donc un risque important d’être 
surpris. Les circonstances que vous décrivez ne permettent pas de croire en la réalité de cette rencontre 

et donc, de cette relation. 

Quant à l’évolution de votre relation, vous mentionnez que les rapports sexuels n’ont commencé qu’après 
deux années, que vous aviez peur qu’il vous abandonne, que vous ne lui faisiez pas beaucoup confiance 

au début mais qu’il vous a convaincu (NEP2, p. 19). Interrogé sur ce que [L.] a dit pour vous convaincre, 

vous répondez d’abord « il m’a convaincu » (NEP2, p. 20), puis qu’il a dit qu’il ne va pas vous trahir, qu’il 
va rester avec vous, qu’il vous a offert de l’argent et des cadeaux sans plus de détails (ibidem). Ces 
propos sans consistance et peu concrets ne remportent aucune conviction. 

Concernant les modalités pratiques de votre relation et plus précisément sur celles de vos rencontres 

avec [L.], vous dites que vous vous rejoigniez « dans un lieu où personne ne pouvait [vous] voir » (NEP2, 

p. 22). Invité à donner des exemples, vous citez la brousse et chez lui. Vous précisez que [L.]  habitait 

seul, que vous y alliez à pied et que vous regardiez autour de vous avant d’aller chez lui (NEP2, p. 22). 
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Cependant, vous dites vous-même que ce n’était pas un « gros village » (ibidem) et ces précautions sont 
dérisoires, tout en sachant que vous précisez ensuite que [L.] habitait dans une cour commune avec 

d’autres personnes (ibidem). Vous mentionnez vous voir au champ (NEP2, p. 20) et qu’il arrivait de vous 
embrasser. Une telle prise de risques est peu vraisemblable au vu des conséquences que vous évoquez, 

à savoir être tué car « dans la religion musulmane ils vont te tuer ils vont creuser un [trou], ils vont te 

mettre dedans ils vont te [lapider] » (NEP2, p. 21) et mentionnez que c’est interdit dans la loi (ibidem) bien 
que cela ne soit pas le cas (voir l'information jointe au dossier, farde bleue). 

Concernant votre relation même avec [L.], vos déclarations demeurent lacunaires. Ainsi, invité à évoquer 

vos sujets de conversation, vous mentionnez votre vie, votre avenir et le fait que [L.] tentait de vous 

convaincre d’avoir des relations sexuelles avec lui (NEP2, p. 21). Poussé à en dire davantage sur votre 
avenir, vous vous contentez de répondre que c’est [L.] qui devait vous prendre en charge parce qu’il avait 
les moyens, qu’il allait vous offrir beaucoup de choses (ibidem). Encouragé à en dire plus, vous dites 

simplement qu’il disait beaucoup de choses dont vous ne vous souvenez plus car cela s’est passé il y a 
longtemps (ibidem). Cette explication ne remporte aucune conviction du fait du caractère particulier de 

votre relation avec [L.] (cf. supra). Interrogé sur vos projets, vous répondez que vous aviez prévu de vivre 

ensemble mais que c’était difficile (NEP2, p. 21). Dès lors, il ressort de vos déclarations que celles-ci sont 

sans consistance et sans sentiment de vécu. 

Invité avec insistance à partager en détails une anecdote ou un fait marquant de votre relation de trois 

ans avec [L.] autre que les problèmes que vous avez rencontrés, vous ne mentionnez aucun souvenir 

autre que le jour de votre mise en relation (NEP2, p. 22), vous répétez ce que [L.] vous disait pour vous 

rassurer (NEP2, pp. 22-23) et les problèmes que vous alléguez (NEP2, p. 23). Lorsque la question vous 

est reformulée, vous ne racontez toujours pas de souvenir spécifique. Vous relatez simplement que [L.]  

vous accompagnait au champ, qu’il vous aidait à faire la lessive, qu’il vous causait et qu’il vous offrait de 
l’argent. Dès lors, vos déclarations vagues, peu concrètes et peu détaillées ne témoignent pas d’une 
relation intime telle que vous l’alléguez. 

Il y a lieu de constater que malgré les tentatives du Commissariat général de vous permettre de vous 

exprimer sur la relation que vous alléguez avec [L.], il ne peut que constater que vos propos sont 

laconiques, peu spécifiques, désincarnés et dénués de tout sentiment de vécu et ne le convainquent pas 

de la réalité de cette relation. 

Interrogé sur [L.] lui-même et sur ce que vous aimiez chez lui, vous mentionnez spontanément son 

physique, que vous ne voyiez pas de défaut, que vous l’aimiez, que vous aimiez tout (NEP2, p. 23). Invité 

à dire ce que vous aimiez chez lui autre que son physique, vous dites qu’il était gentil, qu’il vous a offert 
des choses et qu’il vous a aimé (ibidem). Poussé à en dire davantage, vous répondez que vous avez tout 
dit (ibidem). De fait, ces propos génériques et sans aucune nuance ne convainquent pas non plus le 

Commissariat général de vos sentiments que vous alléguez envers [L.]. 

De plus, vos déclarations n’attestent d’aucune connaissance substantielle concernant [L.] lui-même 

(NEP2, p. 24). Ainsi, vous affirmez que [L.] n’aimait pas la religion musulmane. Interrogé sur ses raisons, 
vous répondez uniquement qu’il « disait qu’il ne croyait pas en Allah, que Dieu n’existe pas ». Invité à 
parler de ce qu’aimait [L.], vous mentionnez le travail. Poussé à en dire davantage, vous ne donnez 

aucune précision concrète. Invité à nommer d’autres choses que [L.] aimait, vous dites qu’il « aimait 
causer, se promener après à part ça, rien ». Vos propos s’avèrent particulièrement parcellaires. 
Concernant la découverte de sa propre homosexualité, vous ignorez même la découverte de celle-ci. 

Vous expliquez cela par le fait que [L.] ne vous en a pas parlé et que vous ne lui avez pas posé la question 

car vous n’y aviez pas pensé. Il n’est pas crédible que vous ne vous soyez jamais intéressé à ce moment 

particulièrement important dans la vie de votre partenaire que représente la découverte de son 

homosexualité. Vos déclarations concernant [L.] ne remportent aucune conviction dès lors que vous dites 

le connaître depuis que vous étiez jeunes enfants (NEP2, p. 18) et pour rappel, vous alléguez avec lui 

une relation de trois années (ibidem). 

Pour toutes ces raisons, le Commissariat général ne peut tenir pour crédible la relation homosexuelle que 

vous alléguez avec [L.]. 

Par conséquent, ni votre homosexualité ni votre relation intime de 3 ans ne sont établis et les 

problèmes qui en ont découlé ne peuvent l’être non plus. 
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Quant aux autres documents que vous déposez, ils ne sont pas susceptibles de restaurer la 

crédibilité défaillante de vos déclarations. 

Concernant l’attestation médicale que vous versez (farde verte, pièce n°1, copie), si elle mentionne la 
présence de cicatrices et de douleurs, elle ne précise cependant pas les circonstances ou les causes de 

ces dernières. Ce document ne saurait rétablir la crédibilité de vos déclarations. 

Concernant l’attestation de présence à la Maison Arc-en-ciel de Liège datée du 11 juillet 2022 (farde verte, 

pièce n°2, copie), elle ne montre rien d’autre que son contenu explicite c'est-à-dire que vous avez 

fréquenté ce lieu et participé à des activités. Elle ne peut renverser les constats précédemment établis ni 

rétablir la défaillance de vos déclarations. Il convient de noter que votre participation à des activités 

organisées par une association active dans la défense des droits des personnes homosexuelles et 

lesbiennes ne suffit pas à rétablir la crédibilité de vos déclarations ni à prouver, à elle seule, votre 

orientation sexuelle. 

Le Commissariat général a pris connaissance des observations envoyées par e-mail le 3 décembre 2022 

par votre conseil (farde verte, document n°3). Cependant, les observations relevées ne sont pas de nature 

à renverser les constats dressés dans la présente décision. 

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, 
en votre chef, une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou 

l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la 
définition de la protection subsidiaire. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

2. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 
Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres 
bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le 
Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 
sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 
 
Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 
le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 
de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent 
remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 
subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 
A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

 
A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 
». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
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partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 
du 5 octobre 2004, § 113). 
 
Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 
d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 
2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 
première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 
la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale 
de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité 
compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments 
pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, 
il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du 
demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le 
même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 
 
2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt 
un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 
de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 
éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.  
 
3. La thèse du requérant  
 
3.1. Dans son recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), le 
requérant confirme l’essentiel de l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise. 
 
3.2. Le requérant prend un premier moyen qualifié d’unique « de la violation de l’article 48/3 et 48/5 de la 
loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, de 
l’article 1 A (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés, approuvée 
par la loi du 26.06.1953, de l’article 1 (2) du Protocole du 31.01.1967 concernant le statut des réfugiés, 
approuvée par la loi du 27.02.1967, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle 
des actes administratifs, de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 précitée, des principes généraux 
de bonne administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une décision administrative, 
de la foi due aux actes, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes 
et/ou les motifs, de l’obligation de motivation matérielle ». 
 
Dans ce qui se lit comme une première branche intitulée « Considérations liminaires », le requérant 
reproche à la décision son caractère objectif et son défaut de replacer ses déclarations « dans un juste 
contexte », se référant à la jurisprudence du Conseil dans son arrêt n° 54 816 du 24 janvier 2011. Il 
reproche également à la partie défenderesse d’avoir « systématiquement analysé [son] récit […] en y 
pointant des soi-disant lacunes ou invraisemblances qui sont principalement liées à des problèmes de 
compréhensions liés à un faible niveau d’éducation ». Rappelant le prescrit de l’article 48/7 de la loi du 15 
décembre 1980, il estime que la partie défenderesse « ne démontre pas qu’il existe de bonnes raisons de 
penser que les persécutions […] ne se reproduiront pas ».  
 
Dans ce qui se lit comme une deuxième branche intitulée « Contestations procédurales », le requérant 
fait grief à la partie défenderesse de n’avoir « pas suffisamment tenu compte [de son] profil particulier » 
et d’avoir insuffisamment tenu compte des « écueils d’interprétariat ».  
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Ainsi, dans un premier développement relatif à son profil, le requérant estime pour l’essentiel que la partie 
défenderesse « se devait de tenir compte [de son] absence d’éducation formelle » et « d'investiguer 
davantage sur son niveau de scolarité, sur ses capacités à comprendre les questions qui lui sont posées 
et sur son aptitude à se situer dans l'espace et dans le temps ». Affirmant que « plusieurs indices de ce 
très faible niveau d’éducation et de ses capacités intellectuelles limitées figurent dans les notes 
d’entretien », le requérant déclare avoir en outre « des difficultés évidentes pour s’exprimer […] ce que 
l’officier de protection a omis de noter », selon lui « volontairement ». D’autre part, il considère que « le 
CGRA se devait de tenir compte de l’impact [de son] parcours de vie […] sur son développement 
psychique et intellectuel ». Dès lors, il estime qu’il aurait « été nécessaire [de l’]entendre plus longuement 
[…] sans attendre de lui le degré de précision et de consistance que la partie adverse attendrait ″de tout 
demandeur d’asile″ ».   
 
Dans un second développement relatif aux questions d’interprétation, le requérant estime que, dès le 
début, il a « été lésé étant donné que le CGRA n’a pas pu lui permettre d’être assisté d’un traducteur-
interprète juré dans sa langue maternelle », ce qui, selon lui, viole le « droit du respect à un interprète », 
lequel « est pourtant consacré par le Haut-Commissaire des Nations-Unies pour les Réfugiés » mais aussi 
« par la loi du 15 décembre 1980 en son article 51/4 ». Il rappelle ainsi que « lors du second entretien 
personnel, [il] a dû se contenter de la présence d’un traducteur-interprète du CGRA en langue malinké » 
et a, à cette occasion, « pu exprimer le fait que ce problème d’interprétariat était difficile pour lui » et ce, 
nonobstant sa confirmation, en fin d’entretien, que « l’entretien s’était bien passé ». Qui plus est, il 
considère opportun « de tenir compte d’une marge d’erreur possible lorsque le traducteur-interprète a dû 
traduire [s]es réponses » puisqu’il « s’est exprimé à cette occasion en plusieurs langues ». Il estime en 
conséquence qu’« [i]l y avait lieu d’en tenir compte dans l’analyse de la crédibilité [de son] récit, et dans 
le degré de précision des réponses attendu par le CGRA, quod non ». 
 
Dans ce qui se lit comme une troisième branche intitulée « Documents », le requérant dit ses déclarations 
renforcées par plusieurs documents, notamment « [u]ne attestation médicale  […] du 2 novembre 2020 » 
ainsi qu’« [u]ne attestation […] de la Maison Arc-en-Ciel […] du 11 juillet 2022 » - ce qui étaye, à son sens, 
sa collaboration « à la charge de la preuve ». Aussi demande-t-il de les considérer « à tout le moins […] 
comme un commencement de preuve ».  
 
Dans un premier développement relatif au certificat médical produit, le requérant, qui en reprend le 
contenu, en conclut que « les lésions constatées sont tout sauf anodines » et précise qu’« il n’est pas non 
plus noté dans le certificat que les lésions objectives sont incompatibles avec les explications transcrites 
dans la partie sur les plaintes subjectives ». Dès lors, il estime que la partie défenderesse devait en tenir 
compte dans l’évaluation de sa crédibilité générale et non, comme elle le fait, « le critique[r] sans 
fondement valable ». Estimant que « les séquelles objectives constatées par ce certificat […] corroborent 
parfaitement son récit », le requérant en conclut qu’il « apparait clairement [qu’il] a été victime de 
maltraitances graves », s’en référant, à cet égard, « à la plume de T. WIBAULT », ou encore à la 
jurisprudence du Conseil. Il déplore, en outre, que la partie défenderesse ne lui ait « posé aucune question 
[…] à propos du certificat médical » et qu’il n’ait donc « jamais été confronté à cela lors de ces deux 
auditions ». Il ajoute encore avoir « bien pu expliquer qu’il avait été tabassé par des hommes du village, 
à la suite de la découverte de sa relation homosexuelle » et qualifie d’« inacceptable » l’absence de 
question quant à ce en entretien. S’il concède que « la compétence du médecin se limite à devoir 
constater objectivement d'éventuelles lésions » et que ce dernier « est sans compétence quant au fait de 
pouvoir décrire l'origine certaine des blessures et les circonstances dans lesquelles l'accident s'est 
produit », il reproche néanmoins à la partie défenderesse de ne pas faire « elle-même appel à un 
professionnel de la santé pour évaluer la comptabilité entre les lésions objectives et [son] récit », pointant 
que « [l]a contradiction des éléments médico-légaux n'est pas du ressort d'un agent traitant » et citant la 
jurisprudence du Conseil et de la Cour européenne des droits de l’homme en la matière. 
 
Dans un deuxième développement relatif à l’attestation de la « Maison Arc-en-ciel » de Liège, le 
requérant, selon qui cette « pièce […] témoigne de son orientation sexuelle », déplore que « la partie 
adverse n’[en] a absolument pas tenu compte » et n’y « accorde donc aucun poids ». Pour sa part, il 
estime qu’« [i]l n’est […] absolument pas anodin [qu’il] se soit tourné vers cette association-là et le CGRA 
se devait t’en tenir compte ». 
 
Dans un troisième développement consacré à ses conclusions, le requérant dit que « c’est à tort que 
l’ensemble de ces documents ont été balayés », se référant à la jurisprudence du Conseil d’Etat quant à 
la motivation formelle des actes administratifs. Il qualifie les termes de la décision attaquée d’« inadéquats 
et insuffisants » en ce qu’ils concernent ces documents. 
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Dans ce qui se lit comme une quatrième branche intitulée « Etablissement des faits », le requérant estime 
que c’est également « à tort » que la partie défenderesse conteste les aspects centraux de son récit que 
sont « son attirance pour les hommes et la prise de conscience de son orientation sexuelle […] ; la réalité 
de ses relations amoureuses homosexuelles ». 
 
Dans un premier développement relatif à sa crainte en raison de son homosexualité, il « tient à rappeler 
les principes directeurs qui doivent s’appliquer dans l’évaluation de la crédibilité ». 
 
Dans un premier sous-développement consacré aux principes directeurs en matière d’évaluation de la 
crédibilité, il cite ainsi la « Note d’orientation sur les demandes de reconnaissance du statut de réfugié 
relative à l’orientation sexuelle et à l’identité de genre » du Haut-Commissariat des Nations unies pour les 
réfugiés (HCR), de même que les « Guidelines on international protection n°9 » par lui édictées. Il expose 
qu’« [i]l y a […] lieu de tenir compte de ces directives pour apprécier la crédibilité [de ses] propos ».  
 
Dans un second sous-développement consacré à la découverte de son homosexualité, il « insiste sur le 
fait que son parcours en tant qu’homosexuel lui a causé de nombreuses souffrances » et qu’il « n’a jamais 
pu aborder ce sujet avec quelqu’un d’autre que [L.] en Côte d’Ivoire, avant d’en parler […] en Belgique ». 
Il ajoute qu’il convient aussi « de tenir compte que l’homosexualité est un phénomène qui se vit de manière 
différente pour chaque individu », et ce, comme le rappelle le HCR. Estimant s’être expliqué quant à ce 
lors de ses entretiens où il dit avoir fourni « des explications circonstanciées et exemptes 
d’incohérences », lesquelles « ne sont absolument pas ″vagues″ », le requérant explique qu’il n’a pris 
conscience de son homosexualité qu’au moment de son adolescence, ce qu’il explique notamment par 
l’âge auquel ont débuté ses questionnements et « également par le fait qu’en Côte d’Ivoire, les 
homosexuels ne peuvent se montrer en public ». Soutenant qu’il « a révélé des éléments factuels qui lui 
ont permis de prendre conscience progressivement de son homosexualité », il estime que la partie 
défenderesse ne pouvait « lui reprocher de ne pas avoir fourni plus d’explications concernant les années 
qui ont précédé sa rencontre avec [L.] », puisqu’il ne se posait jusqu’alors aucune question sur son 
orientation sexuelle. Or, sur ce dernier point, il estime que ses « propos […] ne sont absolument pas 
élusifs ». Par ailleurs, il rappelle « le tabou qui règne au sein de la société ivoirienne, […] à propos de 
l’homosexualité [qui] rend ce sujet inabordable ». Aussi, est-il d’avis que ses propos « relatent un 
sentiment de vécu et de questionnement progressif » et souligne que le caractère tabou du sujet dans 
son pays explique ses difficultés à en parler. Il ajoute, à ce propos, avoir surmonté ces difficultés en 
Belgique, pays où il a notamment rencontré d’autres homosexuels et dit avoir entretenu plusieurs 
relations, de courte durée, avec des hommes.  
 
Dans un deuxième développement relatif à sa relation amoureuse, le requérant regrette qu’à son sens, la 
partie défenderesse « se concentre sur des détails, sans importance » et « omet une véritable mise en 
contexte ». Réaffirmant que, « tout au long de [sa] relation, en ce compris lors de la naissance de celle-
ci, [son compagnon et lui] ont fait attention à se cacher » car « conscients du fait que si un jour on 
découvrait leur relation, ils risqueraient d’être tués », il explique toutefois que « leurs sentiments amoureux 
et le désir ont pris le dessus ». Du reste, il qualifie de « pas étonnant » son « besoin d’être rassuré avant 
de pouvoir se sentir pleinement en confiance dans sa relation ». Reprochant à la partie défenderesse une 
analyse subjective de son récit et la taxant de « mauvaise foi », le requérant considère que « [s]i le CGRA 
voulait obtenir plus de détails, il lui appartenait de poser plus de questions ». Par ailleurs, il déclare avoir 
« perdu son compagnon » sur le trajet migratoire, ce qui le laisse « traumatisé » et explique également sa 
difficulté à parler de sa relation.  
 
Dans un troisième développement relatif à l’appréciation générale de son récit par la partie défenderesse, 
le requérant reproche une nouvelle fois à la partie défenderesse son « appréciation purement subjective 
qui dénature [s]es déclarations […] et qui ne les replace pas dans leur juste contexte », se référant, sur 
ce point, à la jurisprudence du Conseil. Il ajoute encore que la partie défenderesse n’a tenu compte ni de 
son « profil particulier » ni « de la situation générale pour les homosexuels en Côte d’Ivoire ». D’autre part, 
il déplore qu’« aucune considération de l’ordre de la psychologie, liée à la découverte de l’homosexualité 
d’une personne, n’a été mise en avant par le CGRA », qui, selon lui, « a abordé le dossier avec un a priori 
négatif ».  
 
Dans ce qui se lit comme une cinquième branche intitulée « Fondement de la crainte du requérant », ce 
dernier dit craindre, en cas de retour dans son pays d’origine, « les membres de sa communauté […] en 
raison de son orientation sexuelle », mais aussi « les autorités de son pays, s’il devait être dénoncé », 
ainsi que « la population civile », craintes qui, à son sens, « rencontrent clairement les critères de l'article 
1 A (2) de la Convention de Genève ».  
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Aussi, argue-t-il qu’« [a]près avoir constaté à la réalité de son orientation sexuelle, le CGRA aurait dû 
procéder aux mesures d'instructions permettant de savoir [s’il] pouvait bénéficier de la protection des 
autorités ivoiriennes, et analyser les risques encourus […] en cas de retour dans son pays d’origine, quod 
non ». Renvoyant à l’article 48/5, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, le requérant fait valoir qu’il incombait 
à la partie défenderesse « de démontrer l’existence d’une protection effective et non [à lui] seul de 
démontrer l’absence de protection », citant le Guide du HCR quant à ce et la jurisprudence du Conseil. Il 
juge ainsi « particulièrement interpellant […] que le CGRA conclut à l’absence de risque […] de retourner 
en Côte d’Ivoire alors que les informations générales disponibles […] font clairement état de dangers 
graves et persistants pour les personnes homosexuelles », renvoyant aux informations fournies par la 
partie défenderesse elle-même, mais aussi « à l’arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne […] (C-
199/12), […] (C-200/12) et […] (C-201/12), 7 novembre 2013 ». Aussi conclut-il, au vu de ces informations, 
au caractère logique de sa fuite de Côte d’Ivoire où il aurait, en cas de retour, « forcément un statut 
d’homosexuel et […] risquerait donc sa vie ».  
 
3.3. Le requérant prend un second moyen qualifié d’unique « de la violation : des articles 48/4 et 48/5 de 
la loi du 15 décembre 1980 ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des 
actes administratifs ; de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 précitée, des principes généraux de 
bonne administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de 
l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs ». 
 
A cet égard, il « invoque un risque réel de subir des atteintes graves, traitements inhumains et dégradants 
tels que visés à l’article 48/4, §2, b), sans pouvoir compter sur la protection de ses autorités en cas de 
retour dans son pays d’origine » et « s’en réfère à l’argumentation développée » dans les paragraphes 
qui précèdent. 
 
3.4. En conclusion, le requérant demande au Conseil, à titre principal, de réformer la décision entreprise 
et de lui octroyer le statut de réfugié. A titre subsidiaire, il sollicite le bénéfice de la protection subsidiaire. 
A titre infiniment subsidiaire, il demande l’annulation de la décision attaquée. 
 
3.5. Outre une copie de la décision et un document relatif au bénéfice du pro deo, le requérant annexe à 
sa requête deux pièces inventoriées comme suit : 
 
« […] 3. Constat de lésions ;  

4. Attestation de la Maison Arc-En-Ciel de Liège ». 
 
Le Conseil observe que la pièce numérotée « 3. Constat de lésions » figure déjà au dossier administratif 
et ne constitue donc pas un nouvel élément au sens de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980. Le 
Conseil la prend donc en considération en tant que pièce du dossier administratif.  
 
4. L’appréciation du Conseil 
 
4.1. En substance, le requérant, de nationalité ivoirienne, invoque une crainte en cas de retour en Côte 
d’Ivoire en raison de son orientation sexuelle. 
 
4.2. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 
défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire 
et permet au requérant de comprendre les raisons de ce rejet.  
 
La décision est donc formellement motivée conformément à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et 
aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs. 

 
4.3. Sur le fond, le débat entre les parties porte essentiellement sur une question d’établissement des 
faits.  
 
A cet égard, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit notamment que :  
 
« § 1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous 

les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de 

la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de 

protection internationale. 
[…] 
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L'absence des éléments visés à l'alinéa 1er, et plus particulièrement l'absence de preuve quant à l'identité 

ou la nationalité, qui sont des éléments centraux de la procédure d'évaluation d'une demande de 

protection internationale, constitue une indication défavorable concernant la crédibilité générale du récit 

du demandeur, à moins que le demandeur ne présente une explication satisfaisante à cette absence. 
[…] 
§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 

documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions cumulatives 

suivantes sont remplies :    
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande; 
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants; 
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande; 
d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait; 
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. » 
 
Il ressort de ces dispositions qu’il appartient au premier chef au demandeur d’une protection internationale 
de présenter aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires pour étayer sa demande.  
 
4.4.1. En l’espèce, le requérant a déposé devant les services du Commissaire général les éléments 
suivants : un certificat médical qui semble daté de novembre 2020 (date difficilement lisible) ainsi qu’une 
attestation de la « Maison Arc-en-ciel » de Liège du 11 juillet 2022. Il fait également parvenir des 
observations concernant les notes de ses entretiens personnels. 
 
4.4.2. La partie défenderesse estime que bien que le certificat médical mentionne la présence de diverses 
cicatrices et douleurs dans le chef du requérant, elle ne précise pour autant pas les circonstances ou les 
causes qui en sont à l’origine.  
 
Quant à l’attestation de la « Maison Arc-en-ciel », sans en remettre la teneur en cause, la partie 
défenderesse estime que ce document se limite à établir la fréquentation de cette association par le 
requérant et sa participation à diverses activités, ce qui ne permet pas de prouver, à elle seule, son 
orientation sexuelle.  
 
Enfin, les observations relatives aux notes d’entretiens du requérant ont été prises en compte par la partie 
défenderesse qui estime, néanmoins, qu’elles ne permettent pas de renverser les constats posés dans 
sa décision.  
 
4.4.3. Le Conseil se rallie à la partie défenderesse concernant les documents déposés et considère que 
ceux-ci ont été valablement analysés. Aucun élément d’appréciation nouveau et concret ne l’amène à en 
faire une évaluation différente.  
 
4.4.4. S’agissant en particulier du certificat médical présenté, le Conseil en relève d’emblée le caractère 
extrêmement laconique ; ce certificat se bornant à faire état de douleurs dans le chef du requérant, 
lesquelles ne sont pas utilement précisées, et à énumérer, de manière difficilement lisible, des cicatrices 
au niveau du dos et du bras du requérant, sans fournir la moindre indication relative à la taille de ces 
cicatrices, leur gravité ou leur ancienneté, sans aucunement mentionner les faits qu’invoque le requérant 
à leur origine ni, en tout état de cause, à se prononcer sur la compatibilité éventuelle des cicatrices qu’il 
observe avec des mauvais traitements. A cet égard, la requête ne peut légitimement être suivie en ce 
qu’elle tente de faire valoir que « les lésions constatées sont tout sauf anodines » : cette allégation 
procédant de la pure appréciation subjective du requérant, laquelle ne reflète pas les mentions 
particulièrement concises du certificat qu’il présente. De même, le raisonnement de la requête ne peut 
être reçu en ce qu’il est exposé qu’« il n’est pas […] noté dans le certificat que les lésions objectives sont 
incompatibles avec les explications transcrites dans la partie sur les plaintes subjectives », dès lors 
qu’aucune explication n’est fournie concernant les « plaintes subjectives » du requérant. Il en découle que 
cette pièce à caractère médical ne peut se voir reconnaître de force probante pour attester la réalité des 
faits invoqués. D’autre part, à l’examen de ce qui précède, le Conseil considère, que les problèmes de 
santé du requérant et les lésions observées sur son corps, telles que décrites dans le certificat médical 
du Dr. D. P., ne sont pas d’une spécificité telle qu’il faille conclure, en l’espèce, à une forte présomption 
qu’il a subi des traitements contraires à l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales.  
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En conséquence, les développements de la requête relatifs à la jurisprudence de la Cour européenne des 
droits de l’homme (notamment la référence aux affaires « CEDH, R. C. c. Suède du 9 mars 2010 », et 
« R. J. c. France du 19 septembre 2023 ») et du Conseil en la matière n’ont pas de pertinence dans la 
présente affaire, le Conseil n’y apercevant pas d’élément de similarité. En effet, le Conseil observe 
notamment que, dans les affaires précitées, des documents médicaux particulièrement circonstanciés 
avaient été déposés à l’appui d’un récit dont la crédibilité était, seulement en partie, défaillante, quod non 
en l’espèce. De même, en ce que la requête souligne que « la Belgique a déjà été condamnée par la Cour 
européenne des Droits de l’Homme pour n’avoir pas pris sérieusement en compte un certificat médical 
dans l’examen d’une demande d’asile (CEDH, Singh c. Belgique, 2 octobre 2012, § 100-105) », le Conseil 
considère que, contrairement à ce cas, la partie défenderesse a examiné en l’espèce de manière 
suffisante le document précité produit à l’appui de la demande. 

 
4.4.5. S’agissant de l’attestation de la « Maison Arc-en-ciel » de Liège du 11 juillet 2022, le Conseil en 
relève également le caractère des plus succincts ; ce document se limitant à indiquer que le requérant 
« Participes aux activités et est investi dans notre groupe » et à préciser que « La MAC autour du monde 
est une ail spécifique pour les DPI ». Au-delà des coquilles qui émaillent ce court texte, le Conseil ne peut 
que relever qu’aucune précision n’est fournie quant à l’entame de la fréquentation, par le requérant, de 
cette association, à la fréquence des activités auxquelles il participe ou leur nature. En tout état de cause 
et à supposer même que ce soit le cas, le Conseil estime opportun de rappeler que la fréquentation de ce 
type de structures n’est pas réservée à la communauté homosexuelle, et que, dès lors, la seule implication 
du requérant au sein de la « Maison Arc-en-ciel » ne peut légitimement suffire à en inférer une quelconque 
orientation sexuelle dans son chef.  
 
4.4.6. En ce qui concerne l’attestation de la même « Maison Arc-en-ciel » transmise par voie de requête, 
le Conseil constate qu’elle est antérieure à celle évoquée supra puisque datée du 8 janvier 2021. Pour 
autant, elle ne précise toujours pas la date d’entame de fréquentation du requérant ni la fréquence de ses 
activités, se limitant à indiquer que le requérant bénéficie « d’entretiens individuels », non autrement 
explicités, au sein de l’association, et qu’il en a notamment bénéficié le 26 février 2020, en plus de prendre 
part à diverses activités telles que des « permanences, groupe WhatsApp… » au sujet desquelles aucune 
précision n’est fournie. La présente attestation appelle donc des constats similaires à ceux posés pour la 
précédente. 

 
4.4.7. A titre surabondant, le Conseil constate également que le requérant n’a pas déposé le moindre 
élément sérieux, concret et précis à même de participer à l’établissement des faits qu’il tient pour centraux 
dans sa demande de protection internationale, à savoir : I) le décès de ses parents, la date et les causes 
de ces décès ; II) l’existence de L. C., son compagnon allégué, et dans ce contexte, tout élément à même 
de venir objectiver la relation de quelque trois années qu’il dit avoir passée avec lui ; ; III) les relations que 
le requérant dit avoir entretenues avec d’autres hommes depuis son arrivée en Belgique et plus 
particulièrement un certain J., d’origine sud-américaine. Interpellé à cet égard lors de l’audience, le 
requérant déclare qu’il ne dispose, à ce stade, d’aucun élément complémentaire à déposer.  
 
4.5. Lorsque des faits invoqués à la base d’une demande de protection internationale ne peuvent être 
étayés par des preuves documentaires, ou lorsque celles-ci sont produites mais que leur force probante 
est limitée, il convient de procéder à une évaluation de la crédibilité du requérant afin d’établir le bien-
fondé de sa crainte. Une telle évaluation est nécessairement empreinte d’une part de subjectivité. Pour 
autant, elle doit rester cohérente, raisonnable et admissible et prendre en compte tant les informations 
pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur que son statut individuel et sa situation 
personnelle. 
 
4.6. En l’espèce, l’argumentation développée en termes de requête ne saurait être accueillie en ce qu’elle 
n’apporte, in fine, aucun élément utile pour pallier les insuffisances qui caractérisent le récit, et notamment 
convaincre de la réalité de l’homosexualité alléguée du requérant et des problèmes qu’il invoque dans ce 
contexte, se bornant, en substance, à insister sur la vulnérabilité alléguée du requérant, sur les 
malentendus inhérents à l’interprétation lors de ses entretiens personnels, et à opposer son appréciation 
subjective des déclarations de ce dernier à celle de la partie défenderesse. 
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4.7.1. Concernant l’absence alléguée, par la partie défenderesse, de prise en compte du profil du 
requérant, qui lui reproche ainsi que n’avoir tenu compte de son « absence d’éducation formelle », le 
Conseil ne peut l’accueillir. Ainsi, et contrairement à ce qu’entend faire valoir la requête, il n’appartenait 
pas à la partie défenderesse « d’investiguer davantage sur [le] niveau de scolarité [du requérant], sur ses 
capacités à comprendre les questions qui lui sont posées et sur son aptitude à se situer dans l’espace et 
dans le temps », dès lors qu’il appert clairement que toutes ces précautions avaient, en réalité, été dûment 
prises par elle. En effet, cette dernière a expressément interrogé le requérant sur son niveau de scolarité 
(v. Notes de l’entretien personnel du 11 octobre 2022, p. 11), s’est souciée de sa bonne compréhension 
des questions qui lui étaient posées, l’informant qu’à l’issue de son entretien, il pourrait faire part de ses 
observations quant à ce, avec l’aide de son avocat (v. Notes de l’entretien personnel du 16 novembre 
2022, pp. 3-8) et a pu, à plusieurs reprises, constater que le requérant n’éprouvait pas de difficulté 
particulière à situer dans le temps et l’espace les événements qu’il allègue, dès lors qu’interrogé à ce 
propos, il se montre suffisamment précis (v. Notes de l’entretien personnel du 11 octobre 2022, pp. 21-
22-23 et Notes de l’entretien personnel du 16 novembre 2022, pp. 5-10-11). De surcroît, le Conseil 
rappelle que la narration d’événements personnellement vécus ne nécessite pas d’apprentissage cognitif 
particulier et ajoute que le requérant n’a, en l’espèce, déposé aucun document de nature psycho-médicale 
qui laisserait entendre qu’il souffrirait de troubles susceptibles d’altérer sa capacité à présenter de manière 
cohérente les faits invoqués à l’appui de sa demande de protection internationale. De même, ni lui, ni son 
avocat présent à ses côtés au cours de ses deux entretiens, n’ont fait état de difficultés particulières dans 
leur déroulement. Il ne ressort pas non plus des notes d’entretien que le requérant aurait manifesté une 
difficulté significative à relater les évènements qu’il dit être à la base de sa demande de protection 
internationale, et les observations envoyées concernant les notes de ces entretiens n’en font pas non plus 
état, de sorte que l’invocation de « difficultés évidentes pour s’exprimer », au-delà de ne pas correspondre 
à l’économie générale du dossier, intervient tardivement.  
 
4.7.2. Concernant les écueils liés à l’interprétation que tente de faire valoir la requête, le Conseil ne s’y 
rallie pas davantage. En effet, le Conseil, qui n’ignore pas les recommandations du Haut-Commissariat 
des Nations unies en la matière, mais ne peut que rappeler qu’elles n’ont aucune portée contraignante, 
rappelle le prescrit de l’article 20 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le 
Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides ainsi que son fonctionnement, lequel prévoit que (le 
Conseil souligne) :  
 
« § 1er. Si le demandeur d'asile a requis l'assistance d'un interprète conformément à l'article 51/4 de la loi, 

le Commissaire général ou son délégué assure la présence d'un interprète maîtrisant une des langues 

parlées par le demandeur d'asile, dans la mesure où il dispose d'un tel interprète. 
§ 2. Le Commissaire général ou son délégué tient compte de la situation spécifique du demandeur d'asile 

lors de la désignation de l'interprète chargé de l'assister pendant l'audition. 
§ 3. S'il ne dispose d'aucun interprète maîtrisant l'une des langues parlées par le demandeur d'asile, le 

Commissaire général ou son délégué peut demander à celui-ci, dans la lettre de convocation, d'amener 

lui-même un interprète à l'audition. 
Si, dans le cas visé à l'alinéa 1er, le demandeur d'asile ne se fait pas accompagner par un interprète, le 

Commissaire général ou un de ses adjoints peut rendre une décision sans que le candidat réfugié soit 

entendu pour autant que ce dernier se soit vu proposer de rédiger au siège du Commissariat général une 

déposition écrite valant audition. Si le demandeur d'asile ne peut ou ne veut rédiger cette déposition écrite, 

le Commissaire général statuera valablement sur base des éléments en sa possession. 
[…] ». 
 
Il ressort de ce qui précède que non seulement la partie défenderesse s’est en tous points conformée au 
prescrit de la loi en invitant le requérant à se faire accompagner d’un interprète maîtrisant sa langue 
maternelle et en lui fournissant un interprète maîtrisant plusieurs des autres langues parlées par le 
requérant, mais qu’en outre, rien, à la lecture des entretiens personnels du requérant, ne laisse 
transparaitre le moindre problème de communication entre le requérant et son interprète. En outre, le 
Conseil renvoie à ses observations supra relatives à l’absence de toute remarque du requérant quant à 
ce, de son avocat présent lors de ses entretiens, mais aussi dans les observations transmises concernant 
les notes desdits entretiens. 
 
4.7.3. Concernant les faits invoqués par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale, 
à savoir, son orientation sexuelle, la relation qu’il dit avoir vécue et la fuite de son pays d’origine après 
avoir été surpris avec son compagnon, le Conseil ne peut les considérer comme crédibles. 
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S’agissant en premier lieu de l’homosexualité alléguée du requérant, le Conseil ne peut que relever les 
déclarations pour le moins sommaires et stéréotypées tenues par le requérant. Ainsi, interrogé sur la prise 
de conscience de son homosexualité de même que la relation de plusieurs années qu’il invoque dans ce 
cadre, le requérant s’en tient à des clichés réduisant l’homosexualité à des considérations purement 
sexuelles et matérielles. Questionné sur la découverte de son homosexualité, il la situe ainsi au jour où, 
alors qu’il se baignait dans la rivière en même temps que celui qui deviendrait son futur compagnon, il a 
vu « ses fesses […] son pénis et [il a] aimé voir ça […] c’est comme ça [qu’il a] eu de l’attirance pour lui. 
Et [L.], il était gentil avec [lui], il [lui] donnait de l’argent […] » (v. Notes de l’entretien personnel du 16 
novembre 2022, p. 12). Questionné ensuite sur son ressenti à la suite de cette découverte, il déclare sans 
convaincre qu’il « étai[t] tranquille […], comme tout le monde » et qu’il se « sentai[t] comme une femme » 
(v. Notes de l’entretien personnel du 16 novembre 2022, p. 13) - ce qui est hautement invraisemblable 
alors que, parallèlement, il dit ne pas ignorer l’interdit qui pèse sur les relations homosexuelles et n’a 
jamais invoqué de questionnement sur son identité de genre. Alors questionné sur l’entame de sa relation 
avec ledit L., ses propos interpellent, puisqu’il affirme expressément qu’alors que tous deux se lavaient 
dans la rivière, L. se serait dirigé vers lui « et il a commencé à [lui] parler. Et du coup, il touchait [le] pénis 
[du requérant], il touchait [les] seins, [l]es fesses [du requérant]. C’est là-bas qu’il [lui] a dit qu’il [l’]aime, 
qu’il va [lui] offrir beaucoup de choses » (v. Notes de l’entretien personnel du 16 novembre 2022, p. 18). 
Si le requérant précise qu’il « aimai[t] ça », il dit toutefois avoir attendu pas moins de deux années avant 
d’avoir ses premiers rapports sexuels avec L. qui, pour parvenir à ses fins, aura dû lui promettre fidélité 
et lui « offr[ir] de l’argent », lui « achet[er] des chaussures, beaucoup d’autres trucs. C’est suite à ce [que 
le requérant a] accepté de coucher avec lui » (v. Notes de l’entretien personnel du 16 novembre 2022, 
pp. 18-19-20). Ces propos peinent à convaincre de la réalité de l’orientation sexuelle du requérant tout 
comme de la relation alléguée. En effet, il n’est ni cohérent ni vraisemblable qu’il ait, comme il l’affirme, 
accepté sereinement et sans aucune forme de questionnement son orientation sexuelle, dont il n’est pas 
davantage vraisemblable qu’il en ait pris conscience à la seule vue des parties intimes d’un autre homme. 
Il n’est pas davantage crédible, dans le contexte décrit, que ledit homme aurait, frontalement, touché ses 
parties intimes, alors qu’il ne le connaissait pas autrement que comme un voisin du village, ni, à plus forte 
raison, qu’il lui aurait demandé des faveurs sexuelles moyennant rétribution - ce qui, du reste, s’apparente 
difficilement à une véritable relation. Les réponses du requérant, interrogé sur les souvenirs qu’il conserve 
de sa relation, dont il dit spontanément qu’elle aurait duré trois ans, finissent de convaincre de l’absence 
de crédibilité de celle-ci ; le requérant se limitant en effet à évoquer sa première rencontre déjà abordée 
supra, les cadeaux reçus de son partenaire et le moment de la révélation alléguée de leur homosexualité, 
prise sur le fait (v. Notes de l’entretien personnel du 16 novembre 2022, pp. 22-23).  
 
Dès lors que l’orientation sexuelle alléguée du requérant n’est pas tenue pour établie, il en va 
nécessairement de même des événements générateurs de sa fuite, qui, pour rappel, aurait fait suite à sa 
surprise, en plein ébat sexuel avec L., par sa tante qu’il croyait à la mosquée. A cet égard, ses propos 
quant aux suites de cette découverte confortent le Conseil dans sa conviction que le requérant ne relate 
pas des faits qui lui sont réellement arrivé. Ainsi, à l’en croire, après que L. et lui auraient été passés à 
tabac par le voisinage ameuté suite aux cris de sa tante, ils auraient été emmenés chez le chef du village 
et, en son absence, laissés - manifestement seuls - dans la chambre de ce dernier, où, profitant de la 
piètre qualité des menuiseries, ils auraient cassé une fenêtre et se seraient évadés, non sans avoir 
préalablement revêtu les habits du chef du village. Le requérant n’indique nullement qu’ils auraient été 
poursuivis dans leur fuite, ce qui, au vu des faits qui leur étaient reprochés et de la sentence qui les 
attendait, à savoir, la mort par lapidation (v. Notes de l’entretien personnel du 16 novembre 2022, p. 16), 
n’est pas plausible.  
 
4.7.4. Ces éléments suffisent à convaincre le Conseil que le requérant n’est pas, comme il l’affirme, 
homosexuel et n’a pas vécu la relation qu’il allègue en Côte d’Ivoire. Le Conseil reste donc dans 
l’ignorance des faits qui ont réellement précipité le départ du requérant de son pays. 
 
4.7.5. Dans la mesure où la crainte du requérant n’est pas établie à suffisance, son argumentation relative 
à la protection des autorités manque de pertinence. 
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4.8. En outre, le Conseil rappelle aussi qu’en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 
1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 
documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives 
suivantes sont remplies : a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les 
éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été 
fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées 
cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières 
connues et pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa demande de protection 
internationale dès que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».  
 
Le Conseil estime qu’en l’espèce au minimum les conditions énoncées sous les points a, c, et e, ne sont 
pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du doute qu’elle revendique 
en termes de requête. 
 
4.9. Par ailleurs, aucune application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 ne saurait par ailleurs 
être envisagée à ce stade, cette disposition présupposant que la réalité des problèmes allégués est 
établie, quod non donc. 
 
4.10. Le Conseil constate encore que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur 
des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 
qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard 
de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de 
fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’éléments susceptibles d’établir, sur la base 
des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans 
son pays d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 
48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des 
traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.  
 
En outre, le Conseil n’aperçoit, dans les éléments qui sont soumis à son appréciation, aucune indication 
de l’existence de sérieux motifs de croire que le requérant serait exposé en Côte d’Ivoire à un risque réel 
d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. La requête 
ne développe d’ailleurs aucune argumentation spécifique sous l’angle de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 
15 décembre 1980. 
 
4.11. Il ressort encore de ce qui précède que la partie défenderesse a notamment tenu compte du statut 
individuel et de la situation personnelle du requérant ainsi que de tous les faits et documents pertinents 
concernant sa demande de protection internationale conformément à l’article 48/6, § 5, de la loi du 15 
décembre 1980, et a légitimement pu en arriver à la conclusion que celui-ci n’établit pas l’existence, dans 
son chef, d’une crainte de persécutions ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son 
pays. 
 
5. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas en 
quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête, 
ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire que le Commissaire 
général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que le requérant 
n’établit pas le bien-fondé des craintes et risques allégués. 

 
6. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, 
cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.  
 
7. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer 
de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection internationale. La 
demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors sans objet. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1er  
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 
 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze décembre deux mille vingt-trois par : 
 
 
F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
L. BEN AYAD, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
L. BEN AYAD F.-X. GROULARD 
 

 
 

 


